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CONSEIL MUNICIPAL 
Jeudi 25 septembre 2025 

Liste des délibérations  
(ARTICLE L.2121-25 DU CGCT) 

Délibération n°2025-0050 : Communications 
Le conseil municipal, PREND ACTE. 
 
Délibération n°2025-0051 : Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil 
municipal du jeudi 12 juin 2025  
Le conseil municipal, à l’UNANIMITÉ, APPROUVE. 
 
Délibération n°2025-0052 : Création d’une boucle d’autoconsommation collective 
patrimoniale et gestion de l’énergie 
Le conseil municipal, à l’UNANIMITÉ, ADOPTE. 
 
Délibération n°2025-0053 :  Rétrocession du réseau d’éclairage public de la phase 2 de 
la ZAC de l’Ange gardien à la commune pour le transfert dans le domaine public 
communal 
Le conseil municipal, à l’UNANIMITÉ, ADOPTE. 
 
Délibération n°2025-0054 : Association familiale – Fixation du montant de la 
subvention 2025 pour le multi-accueil – Versement d’un 2ème acompte 
Le conseil municipal, à l’UNANIMITÉ, ADOPTE. 
 
Délibération n°2025-0055 : Subvention au Deûle et Lys badminton club pour l’accueil 
d’une jeune en service civique 
Le conseil municipal, à l’UNANIMITÉ, ADOPTE. 
 
Délibération n°2025-0056 : Subvention exceptionnelle au Deûle et Lys badminton club 
dans le cadre de la montée d’une équipe en pré-nationale 
Le conseil municipal, à l’UNANIMITÉ,ADOPTE. 
 
Délibération n°2025-0057 : Modification du tableau des effectifs permanents de la 
commune 
Le conseil municipal, à l’UNANIMITÉ, ADOPTE. 
 
Délibération n°2025-0058 : Avis du Conseil municipal sur la demande d’affiliation 
volontaire au Centre de gestion de la Fonction publique territoriale du Nord du 
Syndicat mixte des Ports intérieurs du canal Seine-Nord Europe 
Le conseil municipal, à l’UNANIMITÉ, émet un avis FAVORABLE. 
 
 

Affiché le 26 septembre 2025 
 

L’ordonnance 2021-1310 et le décret 2021-1311 du 7 octobre 2021 
modifient les règles de publicité des actes administratifs. De fait, le résumé 
des délibérations est remplacé par la mise en ligne sous 8 jours de la liste 
des délibérations examinées en séance.  
Les délibérations seront consultables auprès du secrétariat Général. 
Le Procès verbal de la séance (délibérations et débats) ne pourra être 
affiché qu’après son approbation par l’assemblée délibérante, lors du 
prochain Conseil municipal.   


